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La présente note a pour objet d’expliquer les garanties financières applicables aux travaux de recherche et
d’exploitation de mines.

Le code minier

L'article L.162-2 du code minier dispose que :

« L'ouverture de travaux de recherches ou d'exploitation de mines est soumise à la constitution de garanties
financières pour les mines comportant des installations de gestion de déchets lorsqu'une défaillance de
fonctionnement ou d'exploitation, telle que l'effondrement d'un terril ou la rupture d'une digue, pourrait causer un
accident majeur, sur la base d'une évaluation du risque prenant en compte des facteurs tels que la taille actuelle
ou future, la localisation et l'incidence de l'installation sur l'environnement. 

Ces garanties sont destinées à assurer, suivant la nature des dangers ou inconvénients de chaque catégorie
d'installations, la surveillance du site et le maintien en sécurité de l'installation, les interventions éventuelles en
cas d'accident avant ou après la fermeture et la remise en état après fermeture. Elles ne couvrent pas les
indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par fait de pollution ou d'accident
causé par l'installation. »

Le décret 2010-1389 précise des modalités techniques de ces garanties financières et notamment leur champ
d'application :
« a) Surveillance des installations de stockage de déchets inertes et de terres non polluées résultant de
l'exploitation de la mine lorsqu'elles sont susceptibles de donner lieu à un accident majeur à la suite d'une
défaillance ou d'une mauvaise exploitation, telle que l'effondrement d'un terril ou la rupture d'une digue ;
b) Intervention en cas d'effondrement de terrils ou de rupture de digues constitués de déchets inertes et de terres
non polluées résultant de l'industrie extractive lorsque les conséquences sont susceptibles de donner lieu à un
accident majeur ;
c) Les mesures de remise en état du site après la fin des travaux d'exploitation. »

Conclusion

En conséquence, la constitution de garanties financières pour les mines comportant des installations de gestion de
déchets, lorsqu’une défaillance de fonctionnement ou d’exploitation pourrait causer un accident majeur est
obligatoire. Dans l'actuel projet de code minier, elle est complétée par un dispositif visant à permettre la remise en
état du site après exploitation en cas de défaillance de l’exploitant de façon similaire aux dispositions qui
s’imposent actuellement aux carrières. 
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